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Q&R No 1 

 

 

Date : Le 30 septembre 2016 

 

Projet: Système de collecte de poussière pour le bâtiment 55 du CDRH  
 

Les soumissionnaires doivent s'assurer que leurs propositions soient basées sur la version la plus récente des 

documents de soumission publiés et prennent en considération les informations ci-dessous, incluant toute 

information déjà publiée lors d'amendements ou Q&Rs antérieurs. 

 

Les propositions ne respectant pas cette exigence seront rejetées. 

 

 

Question 1 : 
 

Quelle est la dernière date à laquelle les entrepreneurs peuvent poser des questions sur le projet? 

 

Réponse 1 : 

 

Veuillez-vous référer à l’annexe B, Instructions particulières à l’intention des soumissionnaires, section IP02, 

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS PENDANT LA PÉRIODE DE SOUMISSION :  

 

1) Toute demande de renseignements concernant l'appel d'offres doit être présentée par écrit à 

l'agent d'approvisionnement dont le nom figure à l'APPEL D'OFFRES – page 1, et ce le plus tôt 

possible pendant la durée de l'appel d’offres. À l'exception de l'approbation de matériaux de 

remplacement, comme cela est décrit à l'IG13 des INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES, 

toutes les autres demandes de renseignements devraient être reçues au moins cinq (5) jours 

civils avant la date de clôture de l’appel d’offres afin de laisser suffisamment de temps pour y 

répondre. Pour ce qui est des demandes de renseignements reçues après cette date, il est 

possible qu'on ne puisse y répondre. 

 

2) Pour assurer la cohérence et la qualité de l’information fournie aux soumissionnaires, l’agent de 

négociation des marchés examinera le contenu de la demande de renseignements et décidera 

s’il convient ou non de publier une modification. 
 

 

 

Toutes les autres conditions et exigences demeurent inchangées. 


